
LES CLOCHES DE SAINT-BONIAACE.

ment. Mgr Grandin laisse une oeuvre après lui et l'Eglise est heu-

reuse le répéter aujourd'hui sur sa tombe ces paroles (lu prophète

Daniel : " Qui ad justitiai erudiunt multos, fulgebunt quasi

stele in perpetuas æternitates."

Derniers floments de Mgr Grandin.

LETTRE DE S. G. MGR LEGAL, O. M. I., ÉVÊQUE DE SAINT-ALBERT.

L. J. C. Evêché de Saint-Albert.

et Saint-Albert, 6 juin 1902.

M. I.

A Sa Grâce Mgr A. Langevin, O. M. L, Archevêque de Saint-

Boniface.

Vénéré Seigneur,

Voilà donc la quatrième journée depuis que notre vénéré Père

si aimé, nous a quittés ; et je vous assure que pour moi, il me sein-

ble qu'un grand vide s'est fait de tous côtés. Ça été la mort d'un

saint. Monseigneur ne croyait pas qu'il mourrait cette nuit-là, car

il avait parlé de faire la sainte communion le matin, et même pour

la faire à jeûn, il s'était abstenu de ne rien prendre. Mais quoique la

nort soit arrivée un peu plus tôt qu'elle n'était attendue, le véné-

rable malade avait pris ses précautions. Dès la veille, il avait de-

mandé qu'on lui renouvelât le Saint Viatique et l'Extrême-Onction

qu'il avait déjà reçue, au commencement de sa maladie, et qu'on

lui donnât l'indulgence plénière in articulo mortis qu'il n'avait pas

encore reçue. La cérémonie s'était faite à neuf heures du matin,

sans précipitation, avec tout le calme et toute la dignité conve-

nables.
Le vénérable malade voulut encore nous adresser la parole et

demanda pardon, de nouveau, de ses manquements, il remercia tous


